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Année 14 , no 24  Mai 2020 

Municipalité 
MÉNAGE DES TERRAINS 

Nous vous invitons à profiter du beau temps pour faire le ménage de votre terrain.   Le balaie de rue passera sous peu. 

Si vous désirez faire des tas de sable devant votre propriété, les employés de la  municipalité passeront une fois par  

semaine pour les ramasser. 

 

GROS REBUTS 

La collecte des gros rebus se fera une seule fois en 2020, soit jeudi le 18 juin.  Nous vous demandons de mettre au  

chemin vos gros rebus la veille.  

 

ÉCO-CENTRE 

HORAIRE ANNUEL (DU 4 MAI AU 31 OCTOBRE)  

Lundi de 9 h à 12 h  

Vendredi de 13 h 30 à 16 h 30  

Samedi de 9 h à 12 h 

 

  Les matières acceptées: 
 - Bois et branches (sauf bois traité); 
 - Piles usagées; 
 - Bonbonnes de propane; 
 - Peinture et teinture résidentielle; 
 - Lampes fluocompactes; 
 - Encombrants métalliques ou en bois (électroménagers ou meubles entièrement en bois); 
 - Métal (tuyaux, jantes de pneus, clôtures, gouttières, tôles ou toutes autres pièces métalliques); 
 - Pneus de véhicules automobiles (maximum 48 ½ pouces sans jante); 
 - Résidus domestiques dangereux (huile à moteur, antigel, aérosols, filtres à l’huile, huile végétale liquide, colle,  
         solvant, etc.). Les produits doivent être dans leurs contenants d’origine ou être clairement identifiés. 
   - Produits électroniques (consulter la liste à l’adresse suivante : http://recyclermeselectroniques.ca) 

 

 

CONTENEURS RÉSIDUS VERT 

Deux conteneurs de résidus verts sont installés derrière le poste incendie. Seuls les résidus verts compostables en vrac 

comme les feuilles, la pelouse, les fleurs et les petits arbustes peuvent y être déposés. Les longues branches et les 

troncs d’arbre ne sont pas acceptés. Merci de jeter vos sacs vides dans le baril prévu à cette fin. 

 

Aucun pneu ne peut être déposé à cet endroit. 

 

 

CONTENEURS DE L’ÉCOLE ET DU CENTRE MULTIFONCTIONNEL 

Ils sont à l’usage exclusif de l’école et du centre multifonctionnel. Merci de ne rien déposer dans ces conteneurs. 

 

À chaque année, des citoyens déposent des pneus derrière la caserne des pompiers; ce qui n’est pas accepté.  

SVP bien vouloir aller les porter à l’éco-centre de St-Patrice. 

http://recyclermeselectroniques.ca/


Municipalité (suite)   

VENTE DE BARIL RÉCUPÉRATEUR D’EAU 

La municipalité a commandé quelques barils pour récupérer l’eau de pluie. Si vous êtes intéressés à en    acheter un,   

appelez au 418-596-2384 poste 3. Ils sont au coût de 30$. 

 

PERMIS DE CONSTRUCTION ET DE RÉNOVATION 

Avec la belle saison qui arrive, les projets de construction et de rénovations (intérieurs ou extérieurs) se manifestent. Nous vous 

rappelons la nécessité d’avoir un permis pour effectuer vos travaux. Nous vous demandons de faire votre demande 1 mois 

avant le début de vos travaux. Nous vous remercions de votre collaboration.  

 

Pour toutes questions, n’hésitez pas à communiquer avec Mme Jacinthe Létourneau,  par téléphone au 418-596-2384 poste 3 

ou  par courriel urbanisme@st-sylvestre.org       

 

 

PERMIS DE BRÛLAGE  

Vous devez faire la demande d’un permis et ce 48 heures avant de faire brûler branches, matériaux, 

etc.   Ce permis est GRATUIT. 

 

Pour toute  demande ou information, communiquez avec messieurs Gilles Chabot 418-389-5961 ou 

Pierre Therrien au 418-390-2790  

 

 

 

 

AVIS À LA POPULATION SISE SUR LA RUE PRINCIPALE,  

entre la rue Delisle et le rang Ste-Catherine 

 

La municipalité étudie la possibilité de faire le prolongement du réseau d’égouts dans la côte du village de la rue Delisle        

jusqu’au rang  Ste-Catherine en 2021. Les demandes de subventions ont été déposées et une firme d’ingénierie a été          

mandatée pour nous accompagner pour ces travaux. 

 

Pour ce faire, les ingénieurs doivent procéder à la réalisation des plans et devis. Cette étape nécessite qu ’un technicien se    

présente sur les lieux et fasse des relevés terrains. Ainsi, il se peut que vous voyiez sur votre terrain dans les prochains jours, 

voire les prochaines semaines un ou deux techniciens venir prendre des relevés.  

 

Nous tenons à vous dire qu’ils auront un protocole à suivre en lien avec le Covid-19 et qu’ils suivront toutes les mesures        

attentivement.  

Merci de votre compréhension et de votre habituelle collaboration. 

   

Marie-Lyne Rousseau 

Directrice générale 

 

 

 



Fabrique 
 

Voici des nouvelles de notre Fabrique, en raison de la Covid-19, notre communauté paroissiale est sur 

PAUSE depuis maintenant plus de 1 mois; notre église est fermée. Il n’y a plus de messes, de chorale, de        

funérailles, de baptêmes, de catéchèse, etc. et ce pour un temps indéterminé.  

  

Malgré tout, la vie continue et nous devons penser à des nouvelles façons de faire  la CVA en fait partie 

de notre réflexion.   

 

Notre CAMPAGNE ANNUELLE DE FINANCEMENT (CVA) sera tout le mois de mai.  Plus que jamais nous avons 

besoin de votre soutien. Même si les dépenses salariales sont nulles, les dépenses fixes ne le sont pas (chauffage,    

assurances, électricité).  Nous devons continuer à payer ses factures.   

 

Pour cette année et pour les années à venir, il en va de votre générosité pour conserver notre lieu de culte. Nous      

devons insister, car l’avenir de notre paroisse en dépend. Il en va de même pour l’ensemble des services que nous   

tenons à vous offrir sur place, qu’il s’agisse de baptêmes, de mariages, de messes et de toutes les autres occasions où 

il fait bon de se  rassembler dans notre église tant pour prier que pour célébrer.  

 

Nous aimerions rappeler à tous les paroissiens que la moindre des offrandes est nécessaire et bienvenue. Nous savons 

que par ces temps difficiles, le mot austérité est très populaire.  Il devient difficile pour nous de solliciter votre générosité. 

Toutefois, nous savons que vous êtes généreux et que vous n’avez pas peur de donner pour une bonne cause. Or,  

celle-ci, c’est la vôtre. Soyez généreux envers vous-même.  

 

Pour un objectif de 40 000 $, votre contribution serait de : 175 $ par adulte 300 $ par couple ou selon vos 

moyens.  Toutes les contributions pour la CVA, chauffage, entretien ou autres sont les bienvenues 

 

Il est important de rappeler que tout don donne droit à un crédit d’impôt. PS : Étant donné le contexte présentement, 

aucun bénévole ne passera pour la CVA.   Si vous désirez contribuer, plusieurs façons de faire s’offre à vous.   

 

- Par la poste avec un ou des chèques à l’ordre de la « paroisse Ste-Mère-de-Jésus » 

- Par virement bancaire (communiquer avec le bureau 418-596-2384 poste 1) 

- Par virement interac (communiquer avec le bureau 418-596-2384 poste 1) 

 

Le bureau de la Fabrique est fermé, mais il possible de rejoindre votre secrétaire par téléphone au 418-596-2384 poste 

1 ou par courriel : paroissestsylvestre@hotmail.com.    

 

Votre président et toute son équipe vous remercient.  

 

 

                                               Mon Église j’y tiens, mon Église je la soutiens.  

 

 

 

  

Vous n’avez qu’à remplir le coupon ci-joint et le retourner au bureau de la 

Paroisse Sainte-Mère-de-Jésus (Église Saint-Sylvestre) 423-B, Principale Saint-Sylvestre   G0S 3C0 

  

NOM : _______________________________________________________________ 

 
ADRESSE : ___________________________________________________________________________ 

 

TELÉPHONE : _______________________________________      Reçu :    Oui    Non                 

                

 
 Votre don (s) :     CVA   __________ $        Chauffage __________ $         Autres __________ $ 

mailto:paroissestsylvestre@hotmail.com


Organismes 

FERMIÈRES : Prendre note que le Gala amateurs est annulé  
 
 

CLUB FADOQ 

Compte tenu de la situation actuelle et pour respecter les règles socio-sanitaires du gouvernement et de la santé publique, 

des décisions ont été prises par notre réseau FADOQ afin d’assurer la sécurité de nos aînés et des bénévoles des clubs. 

 

Carte de membre : les personnes dont la carte deviendra à échéance dans les prochains mois recevront par courrier 

postal un avis de renouvellement. Vous pourrez ainsi procéder à votre renouvellement soit par la poste ou soit par Internet. 

Les façons de faire seront jointes à votre avis. Pour des informations supplémentaires, contactez Cécile au 596-2616 ou  

Véronique au 596-2252. 

 

Assemblée Générale Annuelle : les Assemblées Générales Annuelles des Clubs FADOQ sont reportées jusqu ’à   

nouvel ordre. Nous vous informerons dès que possible de la nouvelle date pour notre Club. 

 

Activités : lorsque les activités estivales pourront avoir lieu, nous vous informerons soit par notre journal  municipal   

<<Entre les branches >> soit par courriel, soit par une chaîne téléphonique. 

 

En cette période particulière, prenez soin de vous et des vôtres. 

 

VIENS FAIRE UN TOUR DANS LES CHAMPS 

 

UNE NOUVELLE SAISON EST À NOS PORTES ET NOUS SOMMES À LA RECHERCHE DE         

PERSONNEL POUR LES PLANTATIONS, LA CUEILLETTE DE FRAISES ET DIFFÉRENTS TRAVAUX 

AUX CHAMPS.   

 

SI CELA T'INTÉRESSE, COMMUNIQUE AVEC POTAGER THERRIEN AU 418-596-3154. 

MESSAGE DE PÂQUES 

JÉSUS-CHRIST EST RESSUSCITÉ!  IL EST VIVANT! 

 

On le voit à l’œuvre dans tous ces gens qui se dévouent sans compter au risque de leur santé, pendant cette crise mondiale 

qui nous menace. 

 

Jésus-Christ est la lumière du monde.  Il est notre grand-frère dans la Foi en Dieu.  Tous ces gens dans le service sont à son 

image. 

 

Pour les autres enfants de Dieu, ceux en confinement, eux aussi peuvent aider en faisant une prière en famille pour demander 

l’aide de Dieu et une solution harmonieuse de cette crise. 

 

Voici la prière : 

Notre Père qui est aux cieux, 

Que ton nom soit sanctifié, que ton règne vienne, (Paix Amour pour tous) 

Que ta volonté soit faite sur la terre comme au ciel, (Justice et respect pour tous) 

Donnez-nous aujourd’hui notre pain de ce jour, (en conscience vivre un jour à la fois, confiant qu ’en demandant : Au 

nom de Jésus, à Dieu notre Père, Il veillera sur nous.) 

Pardonnez-nous nos offenses comme nous pardonnons à ceux qui nous ont offensés, 

Et ne nous laisse pas entrer en tentation, (Le mal existe, il est en nous, cela demande de la vigilance de notre part; 

nous devons choisir continuellement de faire le bien, d’être vérité. 

Délivre-nous du mal. (Aide-nous dans ce combat décisif pour notre âme.)  Amen. 

Profitez de cette crise difficile pour en famille, apprendre à vos enfants à prier en récitant cette prière tous les jours. 

Courage et Confiance. 

Ginette Foucault Lavallée, 

Équipe Animation Locale,  

Volet annonce de l’Évangile, Éducation de la Foi. 





TARIFICATION 

Pour le 1
er

 enfant: 275$ 

Pour l’été entier     Pour le 2
e
 enfant : 250$ 

Pour le 3
e
 enfant :225$ 

À la semaine 50$ par enfant 

À la journée 20$ par enfant 

AVERTISSEMENT: 

La municipalité suit les consignes du gouvernement concernant la COVID-19, il est possible que le       

terrain de jeux ne puisse pas ouvrir ses portes, mais la municipalité prend de l’avance en prenant 

les    inscriptions. 

 
Pour toutes questions, contactez-nous au 418-596-2384  # 1 ou  

par courriel info@st-sylvestre.org 

COMMENT S’INSCRIRE ? 

 

En ligne 

-Rendez-vous sur notre site: www.st-sylvestre.org 

-Cliquez sur l’onglet loisirs et culture 

-Puis Terrain de jeux, cliquez sur le fiche d’inscription en ligne 

 

Par la poste avec le formulaire ci-joint 

Au 423 B, rue principale,  

St-Sylvestre, Qc, G0S 3C0 

QUAND ET COMMENT PAYER ? 

 

 

 

Vous pourrez payer seulement lorsqu’on aura la confirmation qu’il y aura un terrain de jeux.   

 

Nous vous aviserons par courriel ou dans le prochain journal. 

 

Les informations pour le paiement vous seront transmises plus tard. 

 

 



INSCRIPTION AU TERRAIN DE JEUX 
 
Prénom et Nom de l'enfant:__________________________________________ 
 
Adresse de l'enfant:___________________________________________________________________________________ 

Date de naissance:_______________________________  Âge:______________ 
 
Quel âge habille votre enfant? (possibilité d'avoir un t-shirt du terrain de jeux, inclus dans l'inscription): _______________ 

(MÈRE) 

Prénom et Nom:___________________________________ 

Adresse:_________________________________________ 

# de téléphone maison:_____________________________ 

cellulaire et autre en cas d'urgence : 

________________________________________________ 

 

Courriel: _________________________________________ 

PERSONNE À CONTACTER EN CAS D’URGENCE (autre que les parents) 
 
Nom:__________________________________________  Lien:_______________________________________ 

REÇU POUR LES FRAIS DE GARDE  (Les formulaires pour le relevé 24 pour les frais de garde sera émis à un seul parent.) 
  
Nom du parent _______________________________  Numéro d'assurance sociale__________________________ 

LA PÉRIODE D’INSCRIPTION AU TERRAIN DE JEUX 
 
Voulez-vous inscrire votre enfant au terrain de jeux? 

 

Tout l'été (29 juin au 16 août) 

À la journée (Indiquez les journées ):_____________________________________ 

À la semaine:  

Cochez la  

ou les semaines: 

 

SERVICE DE GARDE 
 
Afin d’estimer le nombre d'enfants qui fréquentera le service, nous vous demandons de remplir cet espace. Le prix d'inscription 

est le même avec ou sans le service de garde.  
 
       Tout l’été         Non         Oui, mais certaines journées ou semaines. Préciser les quelles : 
 
____________________________________________________________________________________________________ 

Semaine 1  (29 juin au 3 juillet) :   

Semaine 2  (6 juillet au 10 juillet) :   

Semaine 3  (13 juillet au 17 juillet) :   

Semaine 4  (20 juillet au 24 juillet) VACANCES :   

Semaine 5  (27 juillet au 31 juillet) VACANCES:   

Semaine 6  (3 août au 7 août) :   

Semaine 7  (10 août au 14 août) :   

Semaine 8  (17 août au 20 août) :   

(PÈRE) 

Prénom et Nom:____________________________________ 

Adresse (si différente) : 

_________________________________________________ 

# de téléphone maison (si différente) : 

_________________________________________________ 

cellulaire et autre en cas d'urgence : 

_________________________________________________ 

 

Courriel: _________________________________________ 

 

Durant les 2 semaines de  

vacances de construction, le 

terrain de jeux sera  ouvert  

3 jours (mardi, mercredi et 

jeudi) aux heures normales. 

INDIQUEZ quelles semaines vous 

prévoyez être en  VACANCES:  

 

_______________________________ 



LES DÉPARTS 

 

AVISEZ LE RESPONSABLE DU TERRAIN DE JEUX, le matin ou par téléphone, si votre enfant doit quitter avec une autre 

personne mentionnée ici-bas. 

De quelle façon votre enfant quittera le terrain de jeux à 16h30? 

 

Seul à pied ou en vélo   Avec un parent 

 

S’il y a lieu, avec qui d’autres que les parents?_____________________________________________________________ 

RENSEIGNEMENTS MÉDICAUX 

 

Dans le cas où vous désirez que le personnel du terrain de Jeux administre un médicament à votre enfant sur une base      

régulière ou non, vous devrez signer une feuille d’autorisation disponible au Terrain de Jeux. Notez que tous changements 

dans la posologie ou de médicaments devront être mentionnés et qu’aucun médicament ne sera administré s’il n’est pas sur 

cette fiche.  

 

Numéro de carte d'assurance maladie: _________________________  EXPIRATION:-

__________________ 

 

Es-ce que votre enfant présente un problème de santé : allergie sévère à certains aliments ou piqûres    d’insectes, diabète, 

asthme, maladie ou autre? Si oui lesquels?__________________________________________________________________ 

 

A-t-il des médicaments à prendre? Si oui lesquels? Mentionnez la posologie : ______________________________________ 

____________________________________________________________________________________________________ 

AUTORISATION 

 

Veuillez cocher pour donner votre autorisation :  

  J’autorise mon enfant à effectuer toutes les sorties (baignades ou visites) que ce soit à pied et ou en  autobus avec le    

 personnel du terrain de jeux. 

 

  Mon enfant doit porter des flotteurs ou un ballon de flottaison que je fournis lors des baignades. 

 

  J’autorise les animateurs/trices à appliquer de la crème solaire à mon enfant. 

 

  J’autorise que mon enfant soit pris en photo et que ces photos soient affichées au terrain de jeux ou dans les médias. 

 

 J'autorise le personnel de la municipalité, en cas d’urgence, à transporter mon enfant par ambulance dans un centre 

hospitalier afin de recevoir tous les soins médicaux requis par son état. 

 

PAIEMENT 

 

 

Le mode de paiement vous sera communiqué plus tard. 

**NE PAS envoyer l’inscription à l’école. 



 
DATE LIMITE  

POUR VOS ARTICLES: 

 

18 mai 

 

Prochaine parution en juin 

Les envoyer à  

 

loisirs@st-sylvestre.org 

 

 

 

 

AVIS IMPORTANT 

 

Considérant les consignes gouvernementales 

en période de Covid-19, la Coop Santé         

Solidarité du Sud de Lotbinière est dans     

l’obligation de  REPORTER l’Assemblée     

Générale Annuelle (AGA) qui devait avoir lieu 

le 26 mai prochain à   St-Sylvestre à une date 

ultérieure et inconnue pour le moment. 

 

Soyez assurés que vous serez conviés dès 

que possible. 

 

Merci de votre compréhension ! 

Line Chabot, directrice générale 



 

ATTENTION AUX LINGETTES DÉSINFECTANTES 

 

Comme tout ce qui est jeté aux toilettes lorsqu’une résidence est branchée au réseau d’égouts se retrouve                

nécessairement dans celui-ci, les lingettes peuvent obstruer les tuyaux et bloquer les pompes des stations de         

pompage, brûlant ainsi le moteur de celles-ci. 

 

Cette mauvaise habitude peut engendrer plusieurs problèmes très coûteux pour les municipalités et peut avoir des   

conséquences désastreuses pour les citoyens, surtout en temps de pandémie.  

 
-  Le remplacement d’une pompe coûte plusieurs milliers de dollars; 
 
-  Le blocage des tuyaux peut mener à un refoulement d’égout dans les résidences; 
 
-  L’usure prématurée des pompes nécessite leur remplacement hâtif; 
 
-  L’usage anormal des pompes peut augmenter les coûts d’entretien des stations de pompage. 
 
 

Contrairement au papier de toilette, les lingettes désinfectantes ou démaquillantes, tout comme  les serviettes            

hygiéniques et les tampons, ne se désagrègent pas dans les conduits. Ces produits n’ont tout simplement pas leur 

place dans la toilette et le réseau d’égout, ils sont destinés à la poubelle. 

 

Un refoulement d’égout en temps de pandémie, c’est se mettre à risque de devoir évacuer votre résidence pendant  

plusieurs jours alors que les options d’hébergements sont plus rares. C’est aussi devoir procéder aux nettoyages de 

votre demeure dans un contexte où les services sont au ralenti. Il est de notre responsabilité à tous d ’agir afin d’éviter 

ces désagréments coûteux. 

 

Nous comptons donc sur chacun de vous pour jeter vos lingettes à la poubelle!  






